WinMad

Conseil d’Administration du 06/07/09 
Suite du C.A. du28/06/09

 30 avenue Jeanne d’Arc.
Compte-rendu

Présents : Clément Boulanger 
Carlos Chapman 
Daniel Conversano   

Abdellah Jamad 

Pedro Matias 

Jean-Thomas Miquelot 

Elsa Vincent 


 Gabriel Vincent
 Sylvain Yonnet 

Michal Maler par vidéoconférence
Projets :

· Le nouveau logo est en cours de création, quelques propositions ont déjà été faites. Un topic sera mis sur le forum, afin que chacun puisse montrer ses propositions. Le Conseil d’administration votera ensuite.

· Un groupe de rock sur Lyon cherche des personnes disponibles pour réaliser un clip.

· Pour les captations de mariages, Clément va distribuer des annonces dans les magasins, et Abdellah est en train de réaliser un petit film de présentation de ce que WinMad pourrait faire.

· La convention avec Grenoble Université pour les podcasts a enfin été signée, et il est possible qu’une deuxième convention soit signée à l’avenir.

· Il faut rechercher des MJC qui accepteraient notre aide pour animer des ateliers vidéo.
· Il faudrait aussi réaliser un dossier de présentation WinMad pour donner des cours de vidéo dans les collèges et lycées.

· Il existe un site sur l’émission de télévision « court-circuit arte », à taper sur Google et qui présente des minis courts-métrages pour apprendre certains effets technique du cinéma.
· A la rentrée, une journée est organisée par EVE où toutes les associations peuvent avoir un stand, et WinMad organisera avec l’association de théâtre « Tout en vrac » un tournage en live avec le public. Plus de renseignements prochainement.

· Une discussion à propos du site a aboutie à l’information suivante : un site promotionnel, plus clair, sera réalisé pour pouvoir donner une adresse lorsque l’on veut présenter notre travail. D’autre part, un Myspace sera ouvert pour faciliter les discussions entre membres et la circulation d’informations.
· Enfin pour le film de présentation de WinMad, Gabriel demande à tous ceux qui ont des belles images de tournage de les lui faire passer.

Suite du règlement intérieur :

Services offerts par l’association :

· Aide logistique : Il a été décidé que le C.A. attribuera à chaque projet un référent, choisi parmi une liste de personnes volontaires et disponibles, qui guidera le porteur de projet dans une limite respectable. En aucun cas le référent ne sera considéré comme un assistant.
· Financement : WinMad peut effectuer et effectue des demandes de subventions auprès de plusieurs organismes. Par mesures de précaution, tout projet sera accompagné de demande de subventions. Ainsi même lorsque les réalisateurs estiment qu’ils n’en ont pas besoin, un budget minimum sera établi, en cas de dépenses imprévues. Cette demande sera effectuée lors de la présentation du projet et de la demande de matériel.

· Accès aux compétences : Pour mieux connaitre les compétences de chacun, le nouveau site sera plus précis sur le niveau des adhérents dans les différents domaines, et une séparation plus claire sera faite entre les compétences réelles de chacun et les domaines dans lesquels on souhaite se perfectionner.
· Aide à la diffusion : Les droits du film reviennent à son réalisateur mais celui-ci s’engage à autoriser la diffusion de son film dans les soirées courts-métrages ou les festivals.
DVD particulier à un projet : WinMad peut s’occuper de graver des DVD ou de faire des jaquettes, et il serait intéressant d’en faire profiter les réalisateurs. Par ailleurs, cela peut faire partie des demande de subvention. Il sera donc nécessaire de prévenir lors de la préparation du dossier s’il est prévu de faire un DVD spécial et combien. WinMad peut aussi se charger d’en vendre une partie, mais dans ce cas elle recevra un pourcentage. Le montant de ce pourcentage n’a pas encore été décidé. Néanmoins, l’association offre un DVD à tous les participants du film (dans la limite du raisonnable, les figurants n’étant pas inclus). Il a aussi été proposé de mettre sur ces DVD des bandes-annonces des autres productions WinMad. 
Apports du porteur de projet :

· Tout projet WinMad qui fait l’objet d’un dossier devra être répertorié dans l’onglet « projets en cours » sur le site winmad.org. Une fois fini, tout projet devra être disponible sur Internet, sauf demande explicite du réalisateur. Néanmoins, une bande annonce sera obligatoire. 
· WinMad peut distribuer un film même s’il a été réalisé avant l’adhésion à l’association, dans la mesure où le réalisateur lui cède les droits. Le règlement intérieur s’appliquera alors à ces films (30%, logo, etc…)
· Des ateliers vidéos, ou cours sur différents aspects techniques, peuvent être mis en place par les adhérents et pour les adhérents. Un nouveau topic sera créé sur le site, permettant de proposer des cours et de s’y inscrire. Occasion de rappeler que l’école ARIES nous propose un stage d’une semaine pour 10 personnes gratuit. 
Il a enfin été établi que tout membre du conseil d’Administration absent plus de 3 séances sans excuses ni procuration sera radié.
